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Destination des cendres funéraires

L'urne peut être déposée dans le columbarium qui comporte plusieurs habitacles. Selon le
règlement du cimetière de Beaumont, une case est concédée pour 30 ans et la somme de
300 € (tarif en 2011).

L’urne peut être inhumée dans le caveau avec les cercueils. Elle peut aussi être scellée sur
la sépulture.

Certains cimetières proposent un espace réservé où les cendres peuvent être dispersées :
nous n’avons pas encore eu de demande pour la création de cet espace.

Les cendres peuvent également être dispersées en pleine nature, sauf sur les voies pu-
bliques.

Dans ce cas, il faudra faire une déclaration à la mairie du lieu de naissance du défunt, où un
registre indique l'identité du défunt, la date et le lieu de dispersion des cendres.

Pour disperser les cendres en pleine nature, il faut s'assurer que celles-ci ne se répandront
pas, même partiellement, ni sur la voie publique ni dans un lieu public (stade, square, jar-
din public, etc.). La dispersion des cendres est autorisée dans la mer et dans les océans,
mais elle est interdite dans les cours d'eau, car les rivières et les fleuves sont considérés
comme des voies publiques.

À savoir : il n'est plus possible de conserver une urne dans une propriété privée. 
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